
Et oui, le propriétaire riverain est 
aussi propriétaire des berges du cours 
d’eau et porte donc la responsabilité 
de leur entretien ! Si besoin, il peut 
demander l’appui du syndicat de 
rivière compétent localement (comme 
ici l’EPTB Gardons), qui pourra le 
conseiller et intervenir, en fonction du 
caractère d’intérêt général, de son plan 
de charge et du degré d’urgence.

Concrètement, que dois-je faire 
si je suis propriétaire riverain  ?

En fait, il s’agit avant tout d’enlever 
tout ce qui pourrait gêner l’écoule-
ment lors d’une montée des eaux ! On 
retire les arbres qui poussent dans le 
lit mineur ou qui menacent de tomber 
dans le cours d’eau : ceux qui penchent 
trop, les arbres trop âgés ou ceux qui 
sont déjà morts. 

La présence d’arbres morts dans la 
ripisylve est tout à fait normale. C’est 
un milieu en constante évolution. Ils 
offrent des abris à de nombreuses 
espèces (chauves-souris, oiseaux, 
loutres...) et c’est aussi une source de 
nourriture  (insectes qui mangent le bois 
par exemple). Il ne faut intervenir que si 

l’arbre menace de gêner l’écoulement 
à court ou moyen terme. On le coupe 
alors proprement, à la tronçonneuse, 
en évitant le traitement mécanique à 
l’épareuse qui déchiquette les arbres 
et propage les maladies. 

Il faut également retirer les embâcles 
(accumulation naturelle de matériaux  
solides, tels que le bois mort,  apportés 
par les eaux), notamment à l’amont 
des ponts. Dans les petits cours d’eau 
et si c’est vraiment nécessaire, on 
débroussaille aussi la végétation 
herbacée ou arbustive et les ronces qui 
se développent dans le lit du ruisseau. 

Quand et à quelle fréquence 
dois-je intervenir ? 

On intervient préférentiellement du 
15 septembre au 1e mars, période 
pendant laquelle le milieu est moins 
vulnérable. On évite ainsi la période de 
reproduction des oiseaux. Les arbres 
coupés cicatrisent également beau-
coup mieux à cette période (hors mon-
tée de sève). La fréquence d’interven-
tion dépend de la végétation. Si elle 
est stable et en bonne santé, il peut se 
passer plusieurs années entre deux en-
tretiens. Si la végétation est jeune, pas 
encore bien installée, il faut intervenir 
tous les ans, voire tous les 2 ans. 

Pourquoi est-ce une « fausse 
bonne idée » de tout couper ?

En coupant toute la végétation des 
bords de cours d’eau, on se prive des 
services essentiels qu’offre naturelle-
ment la ripisylve : tels que la stabilisa-
tion des berges (il y a moins d’érosion) 
ou l’ombrage (il y a moins de végéta-
tion dans le cours d’eau et donc moins 
de travail d’entretien, et la qualité des 
eaux est meilleure). Il faut aussi garder 
en tête qu’une zone coupée à blanc 
se verra rapidement envahie par des 
espèces végétales pionnières ou inva-
sives, qui vont demander un entretien 
beaucoup plus régulier !

L’entretien du cours d’eau
Les conseils de Pierre Nègre, technicien de rivière à l’EPTB Gardons

Selon le Code de l’environnement, le propriétaire d’une parcelle située en bord de rivière est 
réglementairement tenu d’entretenir régulièrement le cours d’eau. Pierre nous en dit plus !

Pierre au pont de Salindres à Thoiras

 • Quand vous abattez un arbre : coupez-le au ras du sol, conservez la 
souche et les racines (stabilisation de la berge)

 • Gardez préférentiellement les essences les plus adaptées (peuplier, 
saule, aulne, frêne)

 • Préservez les arbres les plus jeunes
 • Conservez certains arbres morts en retrait de la berge, qui ne 

risquent pas de tomber dans l’eau (abris pour la biodiversité)
 • Réalisez des coupes sélectives pour favoriser le développement 

d’une végétation diversifiée (essences et classes d’âge variées)

Quelques bons gestes à retenir !
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